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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

aveugles et malvoyants
Question écrite n° 67957

Texte de la question

M. Didier Mathus interroge Mme la ministre de la santé et des sports sur la fermeture du centre de basse vision
mutualiste de Saône-et-Loire. Destiné aux personnes déficientes visuellement, ce centre évalue le handicap des
patients et propose une rééducation adaptée à leurs besoins. L'objectif est de les aider à surmonter ce handicap
en facilitant leur vie quotidienne. Pourtant, le centre vient d'être informé du non report des crédits accordés par
la Mission générale de santé pour assurer le fonctionnement du site. Dans ces conditions, il lui demande quelle
solution peut être apportée aux nombreux patients qui attendaient avec beaucoup d'espoir la prise en charge de
leur handicap visuel pour une meilleure intégration dans la société.
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